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Madame, Monsieur, Cher Actionnaire, 
 
 
Je serais très heureux que vous puissiez participer à : 
 
 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
 
 
qui se tiendra le  
 
 

Mardi 20 mai 2008 à 10H00 heures précises  
 
à 

Espace Etoile Saint Honoré 
21-25 rue Balzac 
75008 PARIS 

 
 
 
Vous trouverez ci-après les informations relatives à la tenue de cette Assemblée, à son contenu ainsi qu’aux conditions et 
modalités de participation. 
 
Si vous ne pouvez y assister personnellement, vous pouvez : 
 

� soit voter par correspondance, 
� soit vous faire représenter par votre conjoint ou par un autre actionnaire, 
� soit autoriser le Président de l’Assemblée à voter en votre nom. 

 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Cher Actionnaire, à l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

 
 
 
 

 
Le Président du Directoire 
Olivier Mitterrand 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE 

 
 
 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Assemblée Générale 
 
Les titulaires d’actions LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS sont convoqués et participent aux Assemblées 
Générales de la Société LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS et votent dans ces Assemblées. 
 
Droit de vote double 
 
Il est attribué à chaque action, intégralement libérée et détenue au nominatif par un même actionnaire depuis 
plus de quatre ans, un droit de vote double lors de toute Assemblée Générale des actionnaires de la Société LES 
NOUVEAUX CONSTRUCTEURS. 
 
 
ACCÈS A L’ASSEMBLÉE 
 
L’accès à l’Assemblée Générale Mixte est ouvert à tous les actionnaires de la Société LES NOUVEAUX 
CONSTRUCTEURS SA. 
 
 
FORMALITÉS PRÉALABLES 
 
Pour assister personnellement, se faire représenter à l’Assemblée ou y voter par correspondance, les 
actionnaires doivent justifier de leur qualité : 
 
� Les titulaires d’actions nominatives doivent au troisième jour ouvré avant l’Assemblée, à zéro heure, heure 

de Paris, être inscrits en compte auprès de la SOCIETE GENERALE– Service des Assemblées – BP 81236, 
32 rue du champ de Tir – 44312 Nantes Cedex 03, qui tient le service des titres de la Société LES 
NOUVEAUX CONSTRUCTEURS. 

 
� Les titulaires d’actions au porteur doivent, dans le même délai, être inscrits dans les comptes de 

l’intermédiaire habilité et adresser à la SOCIETE GENERALE au plus tard le troisième jour ouvré précédant 
l’Assemblée, une attestation de participation délivrée par ce dernier. Celle-ci est transmise en annexe au 
formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de 
l’actionnaire ou pour son compte. 

 
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et 
qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de 
Paris. 

 

 
Recommandation aux actionnaires assistant à l’Assemblée pour en faciliter la tenue 
 
La réunion du 20 mai commençant effectivement à 10H00 précises, il convient de : 
 
� Se présenter à l’avance au service d’accueil et aux bureaux d’émargement en étant muni de la carte 

d’admission pour la signature de la feuille de présence. Pour faciliter les opérations d’accueil, il est 
recommandé de se présenter une heure avant la tenue de l’Assemblée. 

� Se conformer aux indications données en séance pour voter. 
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MODES DE PARTICIPATION 
 
La société LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS souhaite vivement qu’en votre qualité d’actionnaire, vous 
puissiez participer personnellement à cette réunion, auquel cas il vous faudra obtenir une carte d’admission. 
 
A défaut d’être présent à l’Assemblée, il vous est possible néanmoins d’exprimer votre vote, soit en retournant un 
pouvoir, soit en utilisant la faculté de voter par correspondance. 
 
Vous trouverez ci-après les informations et recommandations concernant chacun de ces modes de participation 
à l’Assemblée. 
 
1. Assistance personnelle 
 
Une carte d’admission, indispensable pour que vous puissiez être admis à l’Assemblée et y voter, vous sera 
délivrée sur votre demande. Nous vous recommandons d’effectuer cette demande, en noircissant la case A en 
haut du formulaire (formulaire de participation joint à la présente convocation), de le dater et le signer dans le 
cadre prévu en bas à cet effet, et le retourner le plus tôt possible pour que vous receviez cette carte en temps 
utile : 
 
� si vous détenez des actions nominatives 
 
Votre demande est à transmettre à la SOCIETE GENERALE– Service des Assemblées – BP 81236, 32 rue du 
champ de Tir – 44312 Nantes Cedex 03, en l’insérant dans l’enveloppe « libre réponse » jointe. 
 
� si vous détenez des actions au porteur 
 
Votre demande est à effectuer auprès de l’intermédiaire financier qui assure la gestion de vos titres en compte 
(banques, la Poste, sociétés de bourse, etc.). 
 
 
2. Représentation 
 
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir l’une des deux formules 
suivantes : 
 
� si vous entendez être représenté par le Président de l’Assemblée, il vous suffira de noircir la case B en haut 

du formulaire (formulaire de participation joint à la présente convocation), de le dater et le signer dans le 
cadre prévu en bas à cet effet, et le retourner, soit à votre intermédiaire financier (actions au porteur), soit en 
l’insérant dans l’enveloppe « libre réponse » jointe, à la SOCIETE GENERALE (actions nominatives). 

 
� si vous entendez être représenté par un autre mandataire, votre conjoint ou un autre actionnaire, il vous 

suffira de noircir la case B en haut du formulaire (formulaire de participation joint à la présente convocation) 
et de donner toutes indications d’identité à son sujet dans le cadre prévu à cet effet que vous noircirez, de le 
dater et le signer dans le cadre prévu plus bas à cet effet, et le remettre à l’intéressé ou le cas échéant 
l’adresser, soit à votre intermédiaire financier (actions au porteur), soit en l’insérant dans l’enveloppe « libre 
réponse » jointe, à la SOCIETE GENERALE (actions nominatives). 

 
Les actionnaires peuvent envoyer au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée toute 
question écrite à l’adresse suivante : LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS – Service Juridique – Tour Maine 
Montparnasse – 33 avenue du Maine – BP 18 – 75755 Paris cedex 15. Les demandes doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
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3. Vote par correspondance 
 
 
L’expression du vote par correspondance se fait en utilisant le formulaire (formulaire de participation joint à la 
présente convocation) et en l’insérant dans l’enveloppe « libre réponse » jointe. 
 
Pour indiquer votre souhait de voter par correspondance, il vous faut tout d’abord noircir la case B en haut du 
formulaire, ensuite noircir la case « Je vote par correspondance » puis, éventuellement noircir individuellement 
les cases des résolutions qui ne recueillent pas votre adhésion, ne pas oublier également de remplir le cadre 
relatif aux « amendements ou résolutions nouvelles présentés en séance » en noircissant la case 
correspondante à votre choix, enfin dater et signer le formulaire dans le cadre prévu en bas à cet effet. 
 
A ce sujet, il est rappelé qu’en application des dispositions légales en vigueur, les formulaires de vote par 
correspondance doivent être retournés 3 jours au moins avant la date de réunion de l’Assemblée, à 
l’intermédiaire financier qui gère vos actions (actions au porteur) ou à la SOCIETE GENERALE (actions 
nominatives) ou encore au siège social de la société ; il ne sera pas tenu compte des formulaires reçus au-delà 
de ce délai. 
 
Si vous retournez le formulaire aux fins de voter par correspondance, vous n’aurez plus la possibilité de vous 
faire représenter ou de participer directement à l’Assemblée. 
 
Tout actionnaire ayant effectué l’une des formalités ci-dessus, peut néanmoins céder tout ou partie de ses 
actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le 
pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte 
notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession, 
ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la 
société, nonobstant toute convention contraire. 
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EXPOSE SOMMAIRE DE L’ACTIVITE AU COURS DE L’EXERCICE 

ECOULE  
 

(Etabli au 28 mars 2008) 

 
 
 
 
 
 
1 -  ACTIVITE ET RESULTAT   
 
 
1.1. L’activité et les résultats de la société LNC SA. 

 
 

LNC a été introduite à la bourse de Paris le 16 novembre 2006. Ses titres sont cotés au compartiment B 
d’Euronext. Elle assure un rôle de direction, de coordination et de supervision de l’ensemble de ses filiales en 
France et à l’étranger. Des conventions de prestations de services décrivent en détail la nature des prestations 
fournies : gestion et suivi administratif, comptable, fiscal, juridique de toutes les opérations des filiales ainsi que la 
maîtrise d’œuvre d’exécution et la commercialisation des opérations immobilières. 
 
Au début du 4ème trimestre 2007, la société LNC SA a procédé à l’acquisition du groupe Dôme Industries/ CFH 
(ci-après CFH), société de promotion immobilière commercialisant des programmes d’habitations individuelles en 
région parisienne.  
 
Dans le cadre du partenariat avec QUVAT Capital Partners en Indonésie une nouvelle filiale, PREMIER LNC 
SINGAPOUR a été crée à SINGAPOUR. Elle détient la participation du groupe (51%) dans PREMIER 
QUALITAS INDONESIA, société de droit indonésien implanté à JAKARTA. 
 
Par ailleurs, une nouvelle entité juridique, PREMIER DEUTSCHLAND Gmbh, filiale de LNC, a été créée à 
FRANCFORT afin de développer une activité nouvelle dans cette ville et sa périphérie.  
 
Au cours de l’exercice 2007, LNC SA a réalisé un chiffre d’affaires de 34,47 m€. En 2006 il atteignait  26,7 m€. Il 
représente pour l’essentiel la facturation des prestations de services à ses filiales en France et à l’étranger. 
 
Les dividendes perçus par LNC de ses propres filiales au cours de l’exercice 2007 se sont élevés à 9,67 m€. En 
2006 le montant  atteignait  6,2 m€. 
 
Le résultat net de l’exercice atteint 9,9 m€ contre 9,5 m€ en 2006.  
 
Le montant des dividendes distribués en 2007 au titre de l’exercice 2006 s’élève à 8,7 m€. 
 
Les capitaux propres de la société s’établissent à  123,4 m€ au 31 décembre 2007. 
 
1.2. L’activité et les résultats  du groupe LNC 
 
La croissance du chiffre d’affaires annuel du groupe LNC atteint +17% par rapport à 2006. Cette forte croissance 
a principalement été réalisée au cours du second semestre 2007 (+ 34% par rapport au deuxième semestre 
2006). L’analyse par implantation met en évidence la forte contribution de l’Allemagne en 2007. 
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Cette performance a été réalisée dans des marchés qui paradoxalement à partir du second semestre ont connu 
un ralentissement de leur activité, notamment en Espagne. La fréquentation est restée soutenue mais 
l’attentisme a prévalu sur cette période caractérisée par une contraction du crédit bancaire. 
 
L’essentiel de la baisse des réservations enregistrée en 2007 est localisée sur le marché espagnol dont le 
ralentissement a été marqué à partir de l’été. 
 
Le carnet de commandes de LNC est stable en 2007. Il représente 15 mois d’activité sur la base du chiffre 
d’affaires des douze derniers mois, par rapport à fin 2006.  
 
Le portefeuille foncier de LNC représente désormais 3,3 années d’activité. Dans un contexte de ralentissement 
de l’activité LNC a marqué une pause dans ses acquisitions foncières, notamment en Espagne. En contrepartie, 
un effort plus marqué a été réalisé en Pologne dont le potentiel de croissance semble plus assuré.  
 

Principaux indicateurs de performance 

en millions d’euros 2007 2006 Variation 

Chiffre d’affaires (ht) 535,6 457,9 +17% 

Réservations (ttc) * 490 520 -6% 

Carnet de commandes (ht) 668 572 +17% 

Portefeuille foncier (ht) 1 733 1 366 +27% 

* hors programme de NETZABERG pour 96 millions d’euros en 2006 

 
 

a) Croissance du chiffre d’affaires de 17% par rapport à 2006 

 
LNC a réalisé 48% de son chiffre d’affaires 2007 en France, 35% en Allemagne et 15% en Espagne. La France 
continue à représenter environ la moitié de l’activité totale de LNC et de ses filiales. La forte croissance en 
Allemagne conjuguée au ralentissement en Espagne modifie les contributions de ces deux pays par rapport à 
2006 où l’Allemagne représentait 28% et l’Espagne 18%. 
 

Répartition du chiffre d’affaires par implantation 

en millions d’euros ht 2007 2006 Variation 

France  258,1 237,7 +9% 

Espagne 78,8 82,9 -5% 

Allemagne * 185,7 126,0 +47% 

Autres implantations 12,9 11,3 +14% 

Total  535,6 457,9 +17% 

* y compris la quote-part de 50% de ZAPF consolidée depuis le 1er avril 2006, représentant 140,6 millions d’euros en 2007 et 
89,8 millions d’euros en 2006 

 
En France, l’activité immobilier d’entreprise, que LNC continuera à développer, a contribué pour 32,3 millions 
d’euros en 2007, contre 27,8 millions en 2006. L’intégration du promoteur francilien CFH, acquis au 4ème trimestre 
2007, a par ailleurs contribué pour 12,8 millions d’euros.  
 
En Espagne, Premier España a réalisé, comme prévu, l’essentiel de son chiffre d’affaires annuel au dernier 
trimestre. Le taux de désistement sur les contrats privés a été contenu autour de 10%.  
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En Allemagne, l’augmentation du chiffre d’affaires est liée notamment au bon déroulement des livraisons du 
programme de NETZABERG chez ZAPF, où 553 maisons sur 832 ont été livrées en 2007. L’activité de LNC à 
Munich et à Berlin est également en croissance de 25% en 2007. 
 

b) Baisse des réservations limitée à 6% 
 
L’essentiel de la baisse enregistrée en 2007 est localisé sur le marché espagnol dont le ralentissement a été 
marqué à partir de l’été. 
 

Montant des réservations (résidentiel) 
en millions d’euros ttc 2007 2006 Variation 

France 293 307   -5% 

Espagne  76    114* -33% 

Allemagne ** 98 86 +14% 

Autres implantations 23 13 +82% 

Total 490 520 -6% 

* y compris la dation du programme SENTMENAT (BARCELONE) pour 8 millions d’euros 
** y compris la quote-part de 50% de ZAPF consolidée depuis le 1er avril 2006, représentant 46 millions d’euros en 2007 et 
56 millions d’euros en 2006 hors programme de NETZABERG pour 96 millions d’euros 

 

En France, dans un environnement bancaire pourtant moins favorable au second semestre, le marché de 
l’accession à la propriété est resté dynamique, comme le montre la hausse de 11% des réservations aux 
particuliers en 2007 avec 263 millions d’euros contre 236 millions un an plus tôt. Les réservations LNC aux 
particuliers ont continué à progresser au dernier trimestre 2007 avec une hausse de 10% par rapport au  
4ème trimestre 2006. La baisse globale de 5% des réservations au cours de l’année est donc due à une moindre 
contribution des ventes institutionnelles, qui n’ont représenté que 11% des réservations en valeur en 2007 contre 
23% en 2006. 
 
En Espagne, les réservations, retraitées, en 2006, de la dation exceptionnelle du programme SENTMENAT, 
reculent de 29% au cours de l’année. Alors que le niveau de réservation était resté élevé au 1er semestre, un fort 
ralentissement est intervenu depuis l’été et s’est amplifié au 4ème trimestre. Premier España a pourtant bénéficié 
d’une hausse de la fréquentation en 2007, avec 14,4 contacts par programme par semaine, contre 12,6 contacts 
en 2006, traduisant d’importants besoins en logement. L’attentisme des clients dans la prise de décision d’achat 
s’explique notamment par la fin de la hausse des prix immobiliers et le resserrement de l’octroi de crédits par les 
banques.  
 
En Allemagne, l’augmentation de 14% s’explique par la progression significative des réservations LNC, dont 
Berlin et à Munich, avec 52 millions d’euros en 2007, contre 29 millions d’euros en 2006.  
 
L’augmentation des réservations dans les autres implantations est due à la contribution de la filiale indonésienne, 
qui, à 19 millions d’euros de réservations en 2007, a pratiquement doublé ses réservations par rapport au niveau 
de 2006 (10 millions d’euros). C’est le résultat, en particulier, de lancements commerciaux 2007 réussis dans un 
environnement économique porteur.  
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c) Augmentation du carnet de commandes de 17% en valeur  
 

Carnet de commandes au 31 décembre 
en millions d’euros ht 2007 2006 Variation 

France 433 276 +57% 

Espagne 121 129 -6% 

Allemagne* 101 156 -35% 

Autres implantations 13 11 +18% 

Total 668 572 +17% 

* y compris la quote-part de 50% de ZAPF consolidée depuis le 1er avril 2006, représentant 69 millions d’euros en 2007 et 
128 millions d’euros en 2006 
 

 

Le carnet de commandes de LNC est stable (en nombre de mois d’activité) en 2007. Il représente 15 mois 
d’activité sur la base du chiffre d’affaires des douze derniers mois, par rapport à fin 2006.  
 
En France, LNC affiche une croissance importante de 57% grâce aux éléments suivants : 
 

- en Ile-de-France, l’intégration de CFH, qui représente 80 millions d’euros à fin 2007, 
- en province, l’augmentation du carnet de commandes, qui est passé de 118 millions d’euros fin 2006 à 

144 millions d’euros fin 2007 (+22%),   
- le développement de l’immobilier d’entreprise, dont le carnet de commandes a progressé de 26 millions 

d’euros à 79 millions d’euros 
 
En Espagne, le carnet de commandes est pratiquement stable, à 121 millions d’euros, après la transformation 
importante de carnet de commandes en chiffre d’affaires lors des livraisons du 4ème trimestre 2007.  
 
En Allemagne, la baisse résulte de la poursuite des livraisons du programme de NETZABERG. Celui-ci 
représentait 32 millions d’euros en quote-part LNC à la fin 2007 contre 96 millions un an auparavant. 

 
d) Portefeuille foncier en progression de 27% 
 

Portefeuille foncier maîtrisé au 31 décembre 
en millions d’euros ht 2007 2006 Variation 

France  825 729 +13% 

Espagne 377 366 +3% 

Allemagne * 259 181 +43% 

Autres implantations 272 90 +201% 

Total 1 733 1 366 +27% 

* y compris la quote-part de 50% de Zapf consolidée depuis le 1er avril 2006 représentant 60 millions d’euros en 2007 et 32 
millions d’euros en 2006 

 

Le portefeuille foncier de LNC représente désormais 3,3 années d’activité.  
 
En France, sa progression reflète l’intégration de CFH, qui apporte 109 millions d’euros à fin 2007. 
 
Conformément à ce qu’il avait indiqué, LNC a marqué une pause dans ses acquisitions foncières en Espagne et 
fait porter ses efforts sur la Pologne, un de ses axes prioritaires de développement. Avec 168 millions d’euros, la 

Pologne représente désormais près de 10% du portefeuille foncier.  
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e) Résultat  

 
Compte de résultats simplifié 

(En millions d’euros ht) 2007** 2006* Variation 

Chiffre d’affaires 535,6 457,9 17 % 

Marge brute 155,2 140,9 10,1 % 

En % du CA 28,9% 30,8%  

Résultat opérationnel courant 62,6   52,1 20,2 % 

En % du CA 11,7%      11,4%  

Eléments non récurrents -0,2     8,3 -102,4% 

Résultat Opérationnel 62,4   60,4 3,3 % 

En % du CA 11,76       13,2 %  

Coût de l’endettement net -17,4    -9,9 75,8 % 

Résultat avant impôts 45,0     50,5 --10,9 % 

Impôts sur les bénéfices -13,9    -13,6 2,2 % 

Résultat net 30,9     36,9 -16,3 % 

En % du CA 5,8%          8,1%  

Intérêts minoritaires -4,8      -2,2 - 118,2 % 

Résultat net courant PdG 26,5     26,5 - 0,8 % 

En % du CA 5,0%          5,8%  

Résultat net PdG 26,4      34,7 - 24,6 

En % du CA 4,9%           7,6%  

* la société ZAPF a été intégrée dans les comptes de LNC à compter du 1er avril 2006 pour sa quote-part (50%). Le chiffre 
d’affaires correspondant au premier trimestre 2006 s’élève à 5,3 m€. 
 
**la société CFH a été intégrée à compter du 1er octobre 2007. Le chiffre d’affaires intégré dans les comptes représente un 
montant de 12,6 m€ au 31 décembre 2007. La contribution de SOLIM au chiffre d’affaires de l’exercice 2007 s’élève à 5,7 m€. 
Par ailleurs, ZAPF a acquis la société KESTING. Elle est entrée dans le périmètre du groupe au 1er avril 2007. Le chiffre 
d’affaires correspondant à la quote-part LNC s’élève à 3,5 m€. 

 
 

La marge brute en valeur progresse de 10,1% entre 2006 et 2007 et atteint 155,2 m€ au 31 décembre 2007.  
 
L’Allemagne, dont la contribution au chiffre d’affaires consolidé a fortement augmenté d’une année sur l’autre 
représente à elle seule l’équivalent de cette hausse. 
 
Le taux de marge connaît un léger tassement. Il passe de 30,8% en 2006 à 28,9 % en 2007. Les performances de 
l’Espagne et l’amélioration des performances de Concept Bau en Allemagne n’ont pas permis  de compenser la 
baisse de taux enregistrée en France et chez ZAPF et  essentiellement liée au mix produit commercialisé au cours 
de l’exercice. 
 
En France, les programmes Copernic et NOISY Centre  ont préservé en valeur, pour l’essentiel, la marge brute du 
pôle France tandis que CFH apporte une contribution supplémentaire de 2,7 m€ après imputation partielle de 
l’écart d’acquisition au prix de revient des stocks de programmes. 
 
En Espagne, l’amélioration du taux de marge qui passe de 37,7% en 2006 à 41,8 % en 2007et la légère hausse en 
valeur s’expliquent principalement par l’excellente rentabilité des programmes de PAU VALLECAS libre et VPT 
situés à Madrid qui représentent 38% du chiffre d’affaires 2007. 
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En Allemagne (hors ZAPF), les performances 2006 étaient modestes, de sorte que l’amélioration de la marge brute 
en valeur et en taux en 2007 amplifie l’amélioration des performances constatées au cours de l’exercice. 

 
Le taux de marge de ZAPF est en retrait en 2007 par rapport à 2006. Cette évolution s’explique par l’effritement du 
taux de marge sur les branches Wohnen et Bau ainsi que par le poids de NETZABERG en 2007 dont le taux de 
marge moyen  est inférieur au taux moyen de ZAPF habituellement constaté. 

 
Répartition du résultat opérationnel courant par implantation 

 (En Millions 
d’euros) 

2007 
Contribution 

2006 
Contribution 

Variation 

France 34,7 50,2% 30,3 44,5% 14,5 % 

% du CA 13,4 %      12,7 %   

Espagne 21,5 36,1% 18,7 31,9% 14,9 % 

% du CA    27,3 %  22,6%   

Allemagne 8,0 16,35% 4,3 10,43% 86,0 % 

% du CA 4,3 %      3,4%   

Autres 
Implantations 

-1,6 
NS 

-1,2 
NS 

NA% 

% du CA NA  NA   

Résultat 
opérationnel 
courant 

62,6 
99,9% 

52,1 
86,3% 

20,2 % 

% du CA 11,7%      11,4%   

 
En France, dans un contexte de bonne maîtrise générale des charges, les performances enregistrées sur Noisy 
Centre et sur l’opération Copernic expliquent une amélioration du résultat opérationnel courant. La marge 
opérationnelle courante atteint 12,1% en 2007, contre 11,3 % en 2006. 
 
La situation de la filiale espagnole s’explique par la très bonne rentabilité des programmes de PAU VALLECAS 
dont les contributions au chiffre d’affaires et à la marge brute sont significatives en 2007. Le résultat opérationnel 
courant atteint  28,6%  sur la période considérée. 
 
En Allemagne, le résultat opérationnel courant progresse de 3,9 m€ en 2007. Cette performance s’explique par 
l’augmentation des ventes, notamment à Munich, mais aussi par le contrat NETZABERG dont les livraisons ont 
atteint 553 unités au cours de l’exercice. A ces éléments courants viennent s’ajouter les plus values de cession sur 
des terrains et bâtiments de ZAPF pour 1,4m€. 
 
La contribution des autres implantations est pénalisée par le démarrage de la Pologne. En effet, en phase de 
développement les règles comptables de LNC pénalisent le résultat dans la mesure où les charges variables sont 
enregistrées directement en compte de résultat alors même qu’aucun revenu n’a été pris en compte. 
 
Les éléments non récurrents comprenaient en 2006 la reprise du Badwill de 8 m€ dégagé à l’occasion de la 
première consolidation de ZAPF dans les comptes de LNC. En 2007, le solde n’est pas significatif. 
 
Le résultat financier passe de -9,9 m€ en 2006 à -17,4 m€ en 2007. L’augmentation de l’endettement net pour 
accompagner le développement de LNC et ses filiales, l’évolution des taux et le ralentissement de l’activité à partir 
du second semestre expliquent l’évolution constatée au 31/12/2007. 

 
L’impôt passe de 13,6 m€ en 2006 à 14 m€ en 2007. Ainsi le taux effectif d’imposition passe de 32,23 % à 30,97%. 
 
Les intérêts minoritaires atteignent 4,5 m€ au 31 décembre 2007 contre 2,2 m€ en 2006. L’essentiel de ce montant 
correspond à des programmes situés en France dont le taux d’avancement a fortement progressé en 2007  
(ex. Mandelieu, Lyon Bachut et Noisy Centre…). 



 13 

 
Le résultat net part du groupe réalisé en 2007 s’élève à 26,1 m€. En 2006 il atteignait 34,7 m€ après prise en 
compte d’un badwill de 8 m€. Retraité des éléments non récurrents, le résultat net courant passe de 26,5 m € en 
2006 à 26,3 m€ en 2007. 

 
f) Besoin en Fonds de Roulement 
 

(En millions d’euros) 2007 2006 Variations 

Stocks 536,7 386,2 150,5 

Clients et autres créances 132,2 98,8 33,4 

Fournisseurs et autres dettes -258,7 -222,1 -36,6 

TOTAL BFR 410,3 262,9 147,4 

 
L’augmentation du BFR (+147,4 m€) est étroitement corrélée par l’accroissement du stock (+150,6 m€). L’essentiel 
de la hausse est localisée sur la France (+75,3 m€) et sur l’Espagne (+40,8 m€). En France, les principales raisons 
à cet accroissement tiennent à l’entrée de périmètre de CFH, à l’acquisition de nouveaux terrains et à 
l’augmentation des programmes en cours. En Espagne, la hausse est liée à l’acquisition de terrains au cours du 
premier semestre 2007. 
 
A noter également que le développement de l’activité en Pologne s’accompagne de la constitution d’un BFR qui 
s’élève à 8,4 m€ au 31/12/2007. 

 
g) Structure financière au 31 décembre 2007 
 

(En millions d’euros) 2007 2006 Variation 

Dettes financières non courantes 144,0 130,9 +10% 

Dettes financières courantes 161,7 60,3 +168% 

TOTAL 305,7 191,2 +60% 

Quote-part des apports associés minoritaires   -9,4 -8,2 +15% 

Endettement brut 296,3 182,9 +62% 

Trésorerie * 113,9 91,5 +24% 

Endettement net 182,4 91,4 +100% 

Endettement net sur fonds propres 81 % 44% +84% 

* La trésorerie comprend 46 m€ de disponibilités laissées au niveau des SCI pendant la durée de la construction. 

 
 
L’endettement net consolidé de LNC SA au 31 décembre 2007 s’élève à 182,4 m€. Il représente 81% des capitaux 
propres consolidés. Exprimé en fonction de l’EBITDA il atteint un multiple de 2,89. 
 
L’augmentation constatée en 2007 par rapport à 2006 est liée au financement de la croissance et plus 
spécifiquement des programmes (cf. augmentation des stocks) ainsi qu’à l’acquisition de la société CFH et des 
programmes SOLIM. 
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h) Flux de trésorerie 
 
(En millions d’euros) 2007 2006 Variation 

Trésorerie d’ouverture 91,5 83,3 8,2 

Capacité d’autofinancement après coût du 
financement et impôts 

30,3 34,2 -3,9 

Variation du BFR* -81,8 -129,4 47,6 

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles - 51,4 -95,2 43,8 

Augmentation de capital, nette des frais 
d’émission 

- 81,3 -81,3 

Variation de l’endettement (y.c.apports 
promoteurs) 

91,1 32,7 58,4 

Dividendes payés aux actionnaires de la société 
mère 

- 8,4 -5,9 - 2,5 

Autres Flux -10,9 -4,7 - 6,2 

Trésorerie de clôture ** 111,9 91,5 20,4 

Variation de Trésorerie 20,4 28,1 12,3 

* le BFR dans le tableau de flux ne prend pas en compte les variations de périmètre. 
** La trésorerie de clôture est différente de la trésorerie apparaissant au bilan. L’écart de 2 m€ correspond aux comptes 

bancaires créditeurs enregistrés au passif du bilan. 
 
 

La trésorerie augmente de 20,4 m€ au cours de l’exercice 2007. Afin de faire face à l’augmentation du BFR 
(81,8 m€) essentiellement liée à la croissance de l’activité, au financement de l’augmentation des stocks, au 
paiement des dividendes aux actionnaires de la maison mère (-8,4 m€) et, enfin, aux acquisitions / cessions de 
titres de sociétés et autres actifs immobilisés, LNC a mis en place des financements de programmes (91,1 m€) en 
complément des ressources générées par son activité (32,7m€) pour couvrir les besoins de financement. 
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1.3. Résultats de LNC SA, de ses filiales et des so ciétés contrôlées 
    

Sociétés Activité % 
d’intérêt 

au 
31/12/2007 

Devise Capital Capitaux  
propres au 
31 décembre  
2007 (*) 

Valeur 
comptable du 
capital détenu 
au 31 décembre 

2007 

Provisions 
titres au 

31 décembre  
2007 

Dividendes  
encaissés  
en 2007 

CA HT 
dernier 
exercice 

Résultat net 
après impôt 
dernier 
exercice 

Date fin 
exercice 

Prêts / 
 avances 
consentis 

A/ Françaises            

LNC  

Investissement SA 

Holding gestion de 

participation dans des sociétés 
françaises de programmes 

immobiliers 

99,24 EUR 16 072 245 43 952 891 52 801 278 néant 3 987 695 néant 13 165 510 31 décembre 

2007 
néant 

CFHI Holding gestion de 
participation dans des sociétés 

françaises de programmes 

immobiliers  

100 EUR 10 653 600 4 691 181 34 149 563 néant néant 46 288 8 381 950 31 décembre 
2007 

néant 

B/ Étrangères            

Allemagne            

Concept Bau 

Premier GmbH 
(Munich) 

Développement d’opérations 

de promotion immobilière de 
logements 

99,24 EUR 51 129 2 421 384 48 000 néant néant 40 180 628 -549 731 31 décembre 

2007 
1 554 577 

Concept Bau 2 

GmbH (Berlin) 

Promotion, construction et 

vente de logements 

99.32 EUR 1 000 000 - 967 549 993 160 néant néant 5 013 367 1 061 920 31 décembre 

2007 
néant 

ZAPF GmbH 

(Bayreuth) 

Fabrication, construction et 

promotion de bâtiments 

préfabriqués (maisons 
individuelles et garages) 

50,00 EUR 732 100 34 723 611 291 300 néant néant 281 116 870 2 765 680 31 décembre 

2007 
14 258 

710 

Premier 

Deutschland GmbH 

(Frankfurt) 

Promotion, construction et 

vente de logements 

100 EUR 25 000 0 54 801 27 000 néant néant - 152 709 31 décembre 

2007 
125 024 

Espagne             

Premier España 

(Barcelone) 

Promotion, construction et 

vente de logements 

99,99 EUR 5 312 994 22 927 000 6 407 678 néant 5 681 982 78 838 000 11 219 000 31 décembre 

2007 
néant 

Portugal             

LNC Premier 

Portugal Lda 

(Lisbonne) 

Promotion, construction et 

vente de logements 

99,99 EUR 1 000 000 - 2 590 973 1 037 130 1 037 130 néant 5 292 500 1 590 973 31 décembre 

2007 
4 471 713 

Indonésie             

PT Les Nouveaux 

Constructeurs 

Premier Real 
Property Indonesia 

(Jakarta) 

Développement de 

programmes en co-promotion 

de villages de maisons 
individuelles 

99,00 EUR 199 534 - 960 889 353 721 353 721 néant 7 493 005 - 16 534 31 décembre 

2007 
6 332 681 

Pologne             

Premier Polska 

(Varsovie) 

Promotion, construction et 

vente de logements 

99,99 EUR 1 113 121 - 14 783 1 053 691 927 340 néant néant -923 694 31 décembre 

2007 
6 567 483 

Singapour             

Premier LNC 
Singapour 

Holding 100 EUR NS Néant NS néant néant néant - 2 214 31 décembre 
2007 

1 068 751 

Hors capital social et résultat de l’exercice. (*) 
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2 -  LES PROGRES REALISES ET LES DIFFICULTES RENCONTREES  
 
Cet aspect est traité ci-dessus dans le paragraphe précédent.    
    
    
3 -  RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Les activités du Groupe ne présentent pas de dépendance à l’égard de marques, brevets ou licences, le groupe 
utilisant les marques « LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS » et « PREMIER », dont LNC est propriétaire, ainsi 
que la marque «« CONCEPT BAU München » à Munich, dont la filiale CONCEPT BAU GmbH est propriétaire. 

ZAPF GmbH est propriétaire de la marque qui porte son nom. 
 
Les filiales de LNC, à l’exception de CONCEPT BAU et de ZAPF, sont bénéficiaires d’autorisations d’usage de 
marques, consenties par LNC, pour les besoins de leurs activités. 
 
Le groupe n’engage pas de frais significatif au titre de la recherche et du développement. 
 
Depuis sa création, la Société a développé une image de marque forte et notoire. La marque « LES NOUVEAUX 
CONSTRUCTEURS » est associée à son logo ainsi qu'au slogan « Nous concevons des espaces de vie », 
également déposé en tant que marque. 
 
Elle a dans un second temps créé la marque « PREMIER » en vue de l'associer à des programmes immobiliers 
innovants et « haut de gamme », ainsi qu’accompagner son développement international. 
 
L'acquisition des sociétés allemandes CONCEPT BAU et ZAPF a apporté deux nouvelles marques au Groupe. 
 
Suite à l’acquisition du groupe CFH le 18 octobre 2007, la Société est propriétaire de la marque « CFH » 
associée à son logo. 
 
Le Groupe est titulaire de l'ensemble de ses marques dont le renouvellement et la protection font l'objet d'un suivi 
centralisé par la Direction Juridique, associée à des conseils spécialisés. 

    
 
4 -  LES PERSPECTIVES  
 
Le début de l’année 2008 a été marqué par plusieurs réussites significatives en développement, notamment : 
 
-  la signature de deux contrats de promotion immobilière auprès d’un fonds géré par CBRE Investors pour 

la réalisation de deux immeubles de bureaux de 26 000 m² à Montévrain (Seine et Marne) ; 
- l’obtention d’une maîtrise foncière en accession sociale de 69 appartements à Madrid, remportée lors d’un 

concours public ; 
- la signature d’une maîtrise foncière pour la réalisation de 38 appartements dans le quartier central de 

Mitte à Berlin. 
 
LNC enregistre un fort rebond de ses réservations au 1er trimestre 2008(+61%  par rapport au 4ème trimestre 
2007) soutenu notamment par la progression significative des résultats commerciaux en France. 
 
La progression de son carnet de commandes et de son portefeuille foncier permettent à LNC de confirmer ses 
perspectives de croissance du chiffres d’affaires 2008 de 20% environ. Dans un environnement moins favorable, 
LNC précise que son objectif de marge opérationnelle 2008 est de l’ordre de 10%. 
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Sur la base des conditions actuelles de marché, LNC annonce ses perspectives à moyen terme, à l’horizon  
2009 – 2010 : 
 
• croissance moyenne du chiffre d’affaires à deux chiffres 
• marge opérationnelle courante : de l’ordre de 10% 
 
Enfin, LNC confirme les objectifs suivants : 
 
• ratio d’endettement net sur capitaux propres de 1 
• taux de distribution maintenu à 30% 
 

Ces objectifs supposent que les conditions de marché actuelles se maintiennent et/ou s’améliorent. 
 
 
5 – EVENEMENTS SIGNIFICATIFS SURVENUS ENTRE LA DATE DE CLOTURE DE L’EXERCICE ET LA 

DATE D’ETABLISSEMENT DE CE RAPPORT  
 
Il n’est pas survenu d’évènement significatif entre la date de clôture et la date d’établissement de ce rapport.. 
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RESULTATS FINANCIERS DE LA SOCIETE AU COURS DES CIN Q DERNIERS EXERCICES 
           

(Art. R 225-81, R 225-83 et R 225-102 du Code de commerce) 
           

NATURE DES INDICATIONS    2003 2004 2005 2006 2007 
           

           
I- SITUATION FINANCIERE EN FIN D'EXERCICE (en euros )      

           
a) Capital social     10 340 880 7 816 842 10 659 330 14 802 169 14 802 169 
b) Nombre d'actions émises   1 880 160 1 421 244 1 421 244 14 802 169 14 802 169 
c) Montant des obligations convertibles en actions  0 0 0 0 0 
d) Nombre d'obligations convertibles   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

           
II- RESULTAT GLOBAL DES OPERATIONS EFFECTUEES (en e uros)       

           
a) Chiffre d'affaires hors taxes   16 967 918 23 398 263 27 951 223 26 725 615 34 474 766 
b) Résultat avant impôts, amortissements et provisions 3 251 197 4 420 632 11 875 005 5 391 771 9 182 671 
c) Impôts sur les bénéfices    (1 788 835) 0 913 772 (771 208) (1 213 841) 
d) Résultat après impôts, amortissements et provisions 10 724 404 5 575 818 12 193 376 9 555 763 9 866 448 
e) Montant des bénéfices distribués   1 412 244 5 540 976 6 215 598 8 699 978  

           
III- RESULTAT DES OPERATIONS REDUIT A UNE SEULE ACT ION (en euros)       

           
a) Résultat après impôts, mais avant amortissements et provisions 2,68 3,11 7,71 0,42 0,77 
b) Résultat après impôts, amortissements et provisions 5,70 3,92 8,58 0,65 0,67 
c) Dividende versé à chaque action au titre de l'année 1,00 4,00 4,50 0,60 0,60 prév. 

           
IV- PERSONNEL          

           
a) Nombre de salariés (effectif moyen)   130 142 148 163 183 
b) Montant de la masse salariale   7 830 054 10 518 855 10 324 219 11 366 767 13 406 339 
c) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 3 490 838 4 179 114 4 395 465 5 237 175 5 614 891 

 (sécurité sociale, oeuvres sociales, etc...)       
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ORDRE DU JOUR  
 
 

- Rapport  du Directoire sur les résultats et l’activité de la Société et du groupe au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2007. 

 
- Rapport des Commissaires aux comptes sur (i) les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2007 

et le rapport du Président du Conseil de Surveillance visé par l’article L. 225-68 alinéa 7 du Code de 
Commerce, (ii) les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007, (iii) les conventions relevant 
de l’article L. 225-86 du Code de Commerce (iv) les autorisations à donner au Directoire en vue de 
permettre: la réduction du capital social par annulation d’actions achetées ; l’augmentation du capital avec ou 
sans droit préférentiel de souscription ; l’augmentation du capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ; l’attribution 
d’options d’achat ou de souscription d’actions ; l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre au profit 
des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux. 
 
 

Résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ; rapport de gestion ; quitus aux 

membres du Directoire et du Conseil de Surveillance 
 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007 
 
3. Affectation du résultat de l’exercice et distribution de dividendes 
 
4. Approbation d’une convention conclue avec PREMIER INVESTISSEMENT 
 
5. Approbation des conventions relevant de l’article L. 225-86 du Code de Commerce 
 
6. Fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du Conseil de Surveillance 
 

7. Nomination d’un nouveau membre du Conseil de Surveillance 
 
8. Renouvellement des mandats des Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants 
 
9. Autorisation à donner au Directoire à l’effet de permettre à la société d’opérer sur ses propres actions 
 

 

Résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 
10. Autorisation à donner au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions 
 
11. Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital social avec 

maintien du droit préférentiel de souscription  

12. Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital social avec 
suppression droit préférentiel de souscription  

13. Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en 
cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription dans la limite des plafonds 
fixées aux 11ème et 12ème résolutions 

14. Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société 
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15. Délégation de compétence à donner au Directoire en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10% du capital 
social, en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital 

16. Autorisation à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital social par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices et autres  

17. Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital social en faveur 
des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise et des salariés étrangers avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers 

18. Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société 

19. Délégation de pouvoir au Directoire à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions  

20. Fixation d’un plafond global de délégation 

 
 

Résolution du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
21. Pouvoirs pour les formalités. 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 
 
 

A TITRE ORDINAIRE 
 
 
Première résolution  - Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 

- Rapport de gestion  
- Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes annuels de la société arrêtés au 31 décembre 
2007 comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, des rapports du Directoire, du Conseil de 
Surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2007 
tels qu’ils lui ont été présentés faisant apparaître un bénéfice de 9.866.447,72 €, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Une somme de 47.732 euros correspondant à la quote-part des loyers sur voitures particulières a été réintégrée 
fiscalement au titre de l’article 39-4 du CGI. 
 
L’Assemblée Générale donne quitus de leur gestion aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2007. 
 
 
Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et 
des Commissaires aux comptes, approuve dans toutes leurs parties et leurs conséquences, les comptes 
consolidés arrêtés au 31 décembre 2007, tels qu’ils lui ont été présentés faisant ressortir un résultat net  
de 30,9 millions d’euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et distribution de dividendes 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport général des 
commissaires aux comptes, décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit un bénéfice de 9.866.447,72 € de la 
manière suivante : 

- Report à nouveau antérieur  6.135.491,47 euros 

- Résultat de l’exercice  9.866.447,72 euros 

- Dotation de la réserve légale  0 euro 
 
 Total Bénéfice distribuable       16.001.939,19 euros 

 
Affectation du résultat  

 
- Distribution de 0,60 euro par action  
 Soit  un dividende maximum mis en distribution égal à    8.881.301,40 euros 
- Report à nouveau minimum après affectation    7.120.637,79 euros 
 
 Total       16.001.939,19 euros 
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Le dividende sera mis en paiement la semaine suivant la tenue de l’Assemblée Générale qui approuvera les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2007. 
 
Au cas où lors de la mise en paiement du dividende, la société LNC détiendrait toujours certaines de ses propres 
actions, les sommes correspondant aux dividendes non versés au titre de ces actions seront affectées en report 
à nouveau.  
 

Conformément à l’article 243 bis du code général des impôts (CGI), le montant des dividendes mis en distribution 
et celui de l’avoir fiscal correspondant au titre des trois derniers exercices ont été les suivants, étant précisé que 
ces chiffres s’entendent avant division du nominal des actions par 7,5 : 
 

Montant Avoir fiscal Eligibilité à la réfaction Montant à déclarer 
2004 4 euros 2 euros non 6 euros 

2005 4,50 euros néant oui 4,50 euros 

2006 0,60 euro néant oui 0,60 euro 

 
La totalité des dividendes mis en paiement au profit de personnes physiques fiscalement domiciliées en France 
serait éligible à la réfaction de 40% mentionnée au 2ème du 3 de l’article 158 du CGI. 
 
 
Quatrième résolution – Approbation d’une convention conclue avec PREMIER INVESTISSEMENT 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-86 du Code de Commerce, approuve la convention suivante conclue avec 
PREMIER INVESTISSEMENT : 
 

- Achat par LNC SA des titres détenus par PREMIER INVESTISSEMENT dans LNC 
INVESTISSEMENT. 

 
 
Cinquième résolution - Approbation des conventions relevant de l’article L. 225-86 et suivants  

 du Code de commerce hors la convention concernant l’achat par LNC SA  
des titres détenues par PREMIER INVESTISSEMENT dans LNC INVESTISSEMENT 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce, approuve les conventions conclues ou 
poursuivies au cours de l’exercice 2007 et les opérations qui y sont mentionnées. 
 
L’Assemblée Générale prend acte également de la liste et de l’objet des conventions courantes conclues à des 
conditions normales se rapportant à l’exercice 2007, communiquées aux commissaires aux comptes par le 
Président du Conseil de Surveillance. 
 
 
Sixième résolution - Fixation du montant des jetons de présence alloués au Conseil de Surveillance 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide : 

- de fixer à 200.000 euros le montant global maximum des jetons de présence que le Conseil de 
Surveillance pourra allouer à ses membres à compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2008 et pour 
chacun des exercices suivants jusqu’à décision nouvelle de l’Assemblée Générale. 
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L’Assemblée décide qu’il appartiendra au Conseil de Surveillance de fixer la répartition et la date de mise en 
paiement desdits jetons de présence. 
 
Septième résolution – Nomination d’un nouveau membre du Conseil de Surveillance 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, décide de nommer : 
 

� Monsieur Patrick Bertin, né le 4 mars 1950 au Raincy (93), demeurant 163 rue de Sèvres, 
75015 Paris 

 
en qualité de  membre du Conseil de surveillance pour une durée de trois ans expirant à l’issue de l’Assemblée 
Générale ordinaire tenue dans l’année 2011 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos  
le 31 décembre 2010. 
 
 
Huitième résolution  – Renouvellement des mandats des Commissaires aux Comptes titulaires 

et suppléants 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de renouveler les mandats des Commissaires aux 
Comptes titulaires et suppléants pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013, à savoir : 
 
- En qualité de Commissaires aux comptes titulaires : 

 
AGM Audit Legal SARL 
Le Quirinal – 15, quai du Général-De-Gaulle 
BP 205 – 71305 Montceau-les-Mines Cedex 

Et, 
Ernst & Young et Autres 
41, rue Ybry 
92200 Neuilly-sur-Seine 

 
- En qualité de Commissaires aux comptes suppléants : 

 
Monsieur André Martin 
Le Quirinal – 15, quai du Général-De-Gaulle 
BP 205 – 71305 Montceau-les-Mines Cedex 

Et, 
AUDITEX 
11 allée de l'Arche, Faubourg de l’Arche, 92400 Courbevoie  
 

 
Neuvième résolution  – Autorisation à donner au Directoire à l’effet de permettre à la société d’opérer sur 

ses propres actions 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à opérer en bourse ou autrement sur les actions de la Société, 
conformément aux dispositions des articles L 225-209 et suivants du Code de Commerce et des articles 241-1 et 
suivants du règlement général de l’AMF, avec pour objectifs notamment : 
 

� L’animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat de liquidité établi en conformité avec la Charte 
de déontologie de l’AFEI et conclu avec un prestataire de service d’investissement indépendant, 
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� L’octroi d’actions ou d’options d’achat d’actions aux salariés et aux dirigeants de la Société et/ou du 

groupe selon les modalités prévues par la Loi, 
 
� La conservation d’actions en vue de leur remise à titre d’échange ou de paiement dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, 
 

� De les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, 
immédiatement ou à terme, à l’attribution d’actions de la Société, 

 
� De la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, 
 

� De l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce, 

 
� L’annulation  totale ou partielle des actions en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité 

des fonds propres et le résultat par action, sous réserve du vote d’une résolution spécifique par 
l’Assemblée Générale, 

 
� plus généralement de réaliser toute autre opération admissible par la réglementation en vigueur. 
 

Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui 
viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
Les opérations effectuées à ce titre seront réalisées dans les conditions suivantes : 
 

� Le nombre d’actions que la Société pourra acquérir ne pourra excéder 10 % du nombre de titres 
composant le capital social à la date de réalisation de ces achats, étant précisé que le nombre d'actions 
que la Société pourra acquérir ne saurait excéder 5 % du capital social si les actions ont été acquises 
par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans 
le cadre d'une opération de fusion de scission ou d'apport. Le prix maximum d'achat par action est fixé à 
21,75 euros. Le montant maximum alloué à ce programme est plafonné à 35 millions d’euros. 

 
Les actions pourront être acquises, cédées, échangées ou transférées, dans les conditions prévues par la loi, par 
tous moyens, sur le marché et hors marché, de gré à gré et notamment en ayant recours à des instruments 
financiers dérivés, incluant l’utilisation d’options ou de bons, ou plus généralement à des valeurs mobilières 
donnant droit à des actions de la Société, ou dans le cadre d’offres publiques,  et sans limitation particulière sous 
forme de blocs de titres, aux époques que le Directoire ou la personne agissant sur délégation du Directoire 
appréciera. 
 
En cas d’opération ultérieure sur le capital de la Société, les montants indiqués précédemment seront ajustés par 
application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport existant entre le nombre de titres composant le capital  
avant l’opération et le nombre de titres le composant après l’opération. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en arrêter les termes 
et modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout 
accord en vue notamment, de la tenue des registres d’achat et de vente d’actions, effectuer toute déclaration 
auprès de l’Autorité des marchés financiers, remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire tout ce 
qui sera nécessaire pour la mise en œuvre de la présente résolution. 
 
La présente autorisation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
Dixième résolution  – Autorisation à donner au Directoire à l’effet de réduire le capital social 

  par annulation d’actions 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes,  statuant conformément  aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce : 
 
1 - Autorise le Directoire, sous condition suspensive de l’adoption de la 9ème résolution de la présente 
Assemblée Générale statuant sur la partie ordinaire, à réduire le capital social par annulation, en une ou 
plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital social autorisé par la loi  et par périodes de 24 mois, de tout ou 
partie des actions que la Société détient dans la cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions donnée 
à la  9ème résolution de la présente Assemblée Générale statuant sur la partie ordinaire. 
 
2 -  Décide que l’excédent du prix d’achat des actions annulées sur leur valeur nominale sera imputé sur 
tout poste de réserves disponible, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de 
capital réalisée. 
 
3 - Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, tous pouvoirs 
pour réaliser, sur ses seules décisions, la ou les annulations des actions acquises, procéder à la ou les 
réductions du capital social et à l’imputation sur les réserves, le Directoire, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions fixées par la loi, recevant tous pouvoirs pour en constater la réalisation et modifier les statuts en 
conséquence, effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et d’une 
manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.  
 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Onzième résolution - Délégation de compétence au Directoire pour décider l’augmentation du  

 capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales  extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes et conformément aux dispositions des articles L 225-129 à L.225-129-6, L.228-92 et L.228-93 du 
Code de Commerce : 
 
1 - Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence à l'effet de procéder en une ou plusieurs fois, en France où à l’étranger, dans les proportions et les 
époques qu'il appréciera, à l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires,  
d'actions de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès par 
tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, étant précisé que la souscription pourra être opérée en espèces ou par compensation et qu'est exclue 
l'émission de toute action de préférence et que la présente délégation pourra permettre une ou plusieurs 
émissions en application de l’article L.228-93 du Code de commerce. 
 
2 - Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à quinze (15) 
millions d'euros , montant auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ce montant s'imputera sur le plafond 
global visé à la 20ème résolution. 
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3 - Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société pourront notamment consister 
en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée 
ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à 
plusieurs monnaies.  
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder soixante quinze (75) millions d’euros ou 
leur contre-valeur en euros à la date de la décision d’émission. Ce montant est commun à l’ensemble des titres 
de créance dont l’émission est déléguée au Directoire conformément aux présentes. 
 
4 - Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par  les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre, le 
Directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs 
mobilières supérieur à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement à leurs droits et, en 
tout état de cause, dans la limite de leur demande. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible, et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité d'une 
émission de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra utiliser, conformément à l’article 
L.225-134 du Code de commerce, dans l'ordre qu'il décidera, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après : 
 

- limiter l'émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les 
trois-quarts de l'émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.  

 
5 - Constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, susceptibles d'être émises, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront 
donner droit. 
 
6 - Le Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, déterminera la 
catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de 
souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement 
rétroactive, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution 
donneront accès à des actions ordinaires de la Société.  
 
Plus généralement, le Directoire déterminera l'ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission et des titres émis et lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associés à des titres 
de créance, leur durée déterminée ou non et leur rémunération. 
 
Le Directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant 
toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le échéant, à l’étranger et/ou 
sur le marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater 
la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer les frais de l'augmentation de capital sur 
le montant des primes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale du 
dixième du capital social, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. 
 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
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Douzième résolution  - Délégation de compétence au Directoire pour décider l’augmentation du  
 capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions des articles L 225-129 à L.225-129-6,L 225-135, L. 225-136, L.228-92 
et L 228-93 du Code de commerce : 
 
1 - Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, 
tant en France qu'à l'étranger, en faisant appel public à l'épargne, soit en euros soit en toute autre monnaie, à 
l'émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions de la Société ainsi 
que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès par tous moyens, immédiatement 
et/ou à terme, au capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, étant précisé que la 
souscription pourra être opérée en espèce ou par compensation et qu'est exclue toute émission d'actions de 
préférence. 

2 -  Délègue au Directoire avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence pour décider, en sus des émissions qui pourraient être réalisées en vertu de la présente délégation, 
l'émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre à la suite de 
l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par la ou les sociétés dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

La décision du Directoire emporte, le cas échéant, de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières 
susceptibles d'être émises par les filiales de la Société, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquelles 
ces valeurs mobilières pourront donner droit. 

3- Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront 
notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires.  
 
Le montant nominal des titres de créances susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégation ne 
pourra excéder la somme de soixante quinze (75) millions d’euros ou leur contre valeur en euros à la date de la 
décision d’émission. Ces valeurs mobilières pourront revêtir les mêmes formes et caractéristiques que celles 
prévues par la 11ème résolution. 
 
4- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à quinze (15) 
millions d'euros , montant auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur , les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ce montant s'imputera sur le plafond 
global visé à la 20ème résolution. 
 
5- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 
émettre en vertu de la présente délégation, étant entendu que, le Directoire pourra, en application des 
dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce, conférer aux actionnaires une faculté de souscription 
par priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant le délai dont la durée minimale est fixée par décret et les 
conditions qu'il fixera. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, mais 
pourra, si le Directoire l'estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible. 
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Si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d'une émission de valeurs mobilière dans le cadre de la présente 
délégation, le Directoire pourra utiliser, dans l'ordre qu'il décidera, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après : 
 
- limiter l'émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-

quarts de l'émission décidée ; 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.  
 
6 - Constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières pourront donner droit. 
 
7 - Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans 
le cadre de la délégation susvisée, après prise en compte, en cas d'émission de valeur mobilière donnant accès 
au capital, du prix d'émission desdites valeurs, sera déterminée par le Directoire. 
 
Le prix d’émission des actions devra  au moins être égal à la moyenne pondérée des cours des 3 derniers jours 
de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une décote maximale de 5 %. Toutefois, dans la limite 
de 10 % du capital social à la date de l’émission et par an, le prix d'émission sera fixé par le Directoire et sera au 
moins égal au prix moyen pondéré par le volume de l'action lors de la séance de bourse précédant l'annonce du 
lancement de l'opération, diminué d'une décote maximale de 10 %. 
 
8 - Décide que le Directoire arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que 
des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications 
contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur 
date de jouissance éventuellement rétroactive les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le 
fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société. 
 
Plus généralement, le Directoire déterminera l'ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission et des titres émis et lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associés à des titres 
de créance, leur durée déterminée ou non et leur rémunération. 
 
Le Directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant 
toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le échéant, à l’étranger et/ou 
sur le marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater 
la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, et imputer les frais de l'augmentation de capital 
sur le montant des primes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale du 
dixième du capital social. 
 
Le Directoire pourra subdéléguer la compétence qui lui est consentie au titre de la présente résolution. 
 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
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Treizième résolution – Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’augmenter le nombre 

de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription dans la limite des plafonds fixées aux 11ème et 12ème 

résolutions 
 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes 
et conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce :  
 
Délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de substitution dans les conditions fixées par la loi, pour 
décider d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou 
sans droit préférentiel de souscription décidée en application de la  11ème et/ou 12ème  résolutions dans les 30 
jours de la clôture de l'émission initiale, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, et dans la limite de 
15 % de l'émission initiale, sous réserve du plafond prévu pour l'émission initiale dans les 11ème et 12ème 
résolutions. 
 
La présente autorisation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Quatorzième résolution - Délégation de compétence donnée au Directoire à l'effet d'émettre des actions 

 ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
 ordinaires de la Société, en cas d'offre publique d’échange initiée par la Société 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes et conformément aux dispositions légales en vigueur et notamment celles des articles L. 225-129 à 
L 225-129-6, L. 225-148 et L. 228-92 du Code de commerce : 
 
1 - Délègue sa compétence au Directoire avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
pour décider, dans les conditions fixées par la présente résolution et sur le fondement et dans les conditions 
prévues par la 13ème résolution qui précède, l'émission d'actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance en rémunération des titres apportés à une offre publique ayant une composante 
d'échange initiée en France ou à l'étranger, selon les règles locales, par la Société sur des titres d'une société 
admis aux négociations sur l'un des marchés réglementés visés à l'article L. 225-148 du Code de commerce, et 
décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières. 
 
2 - Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation, est fixé à huit (8) millions d'euros, montant auquel 
s'ajoutera le cas échéant le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que 
ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 20ème résolution.  
 
3 - Constate que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières, qui seraient émises sur le fondement de la 
présente délégation, pourront donner droit. 

4 - Décide que le Directoire aura tous pouvoirs à l'effet de mettre en oeuvre les offres publiques visées par 
la présente résolution et notamment à l'effet de : 

- fixer la parité d'échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 
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- constater le nombre de titres apportés à l'échange ; 
 
- déterminer les dates, conditions d'émission, notamment le prix et la date de jouissance, éventuellement 

rétroactive, des actions nouvelles, ou, le cas échéant, des valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
ou à terme à des actions de la Société ; 

 
- inscrire au passif du bilan à un compte "Prime d'apport", sur lequel porteront les droits de tous les 

actionnaires, la différence entre le prix d'émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; 
 
- procéder, s'il y a lieu, à l'imputation sur ladite "Prime d'apport" de l'ensemble des frais et droits occasionnés 

par l'opération autorisée ; 
 
- prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de 

l'opération autorisée, constater la ou les augmentation(s) de capital en résultant et modifier corrélativement 
les statuts. 

 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Quinzième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire en vue d’augmenter le capital 

 social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès 
 au capital, dans la limite de 10% du capital social, en rémunération d’apports en 
 nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant  
 accès au capital 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-147 du Code de commerce : 
 
1 - Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider sur le rapport du commissaire aux apports mentionné aux 1er et 2ème alinéas de l’article 
L. 225-147 susvisé, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital, lorsque les dispositions de l'article L. 225-148 relatives aux offres publiques d’échange ne sont 
pas applicables. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des 
émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10% du capital de la Société à la date de 
l’émission étant précisé que le plafond nominal maximum résultant de la présente augmentation de capital ne 
pourra excéder le plafond prévu à la 20ème résolution sur lequel il s'impute et qui est fixé compte non tenu du 
nominal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
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2- Décide que le directoire aura tous pouvoirs pour mette en œuvre la présente délégation et notamment 
pour statuer sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionné aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 
225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et la rémunération des avantages particuliers éventuels, constater 
la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la 
modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations 
qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces apports. 
 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Seizième résolution – Autorisation à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital social 

par incorporation de primes, réserves, bénéfices et autres 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, conformément aux dispositions des articles L.225-
129, L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce : 

1- Délègue au Directoire sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion 
et aux époques qu'il appréciera, à l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme d'attribution 
d'actions gratuites ou d'élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l'emploi conjoint de ces 
deux procédés.  

2 - Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en 
vertu de la présente délégation ne pourra dépasser cinq (5) millions d'euros, étant précisé que ce montant 
s'imputera sur le plafond global visé à la 20ème résolution. 

3 - Décide qu'en cas d'usage par le Directoire de la présente délégation, ce dernier aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la présente délégation, 
à l'effet notamment de : 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions nouvelles à 
émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à 
laquelle l'élévation du nominal portera effet ; 

 
- décider, en cas d’attribution d'actions gratuites : 
 

• que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles, et que les actions 
correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires 
des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation en vigueur ; 

 

• que celles de ces actions qui seront attribuées à raison d'actions anciennes bénéficiant du droit de 
vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission ; 

 
- de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la 

Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves 
ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux 
propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
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- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 
 

- d'une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 
utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi 
qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Dix-septième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider l’augmentation 

  du capital social en faveur des salariés adhérents à un plan d’épargne  
  d’entreprise et des salariés étrangers avec suppression du droit préférentiel 
  de souscription au profit de ces derniers 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2, L.225-129-6, et L. 225-138-1 du Code de 
commerce et des articles L.443-1 et suivants du Code du travail : 
 
1 - Délègue au Directoire les compétences nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’augmentation du capital social,  par émission de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux salariés et anciens salariés 
adhérents du ou des plans d’épargne d’entreprise de la Société ou du groupe, ou par l’incorporation au capital de 
réserves, bénéfices ou primes et attribution gratuite d’actions ou autres titres donnant accès au capital aux 
salariés ; 
 
2 - Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à un million 
cinq cent mille (1.500.000) euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 20ème 
résolution ; 
 
3 - Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit desdits adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, aux titres de capital et valeurs 
mobilières à émettre, le cas échéant attribués gratuitement, dans le cadre de la présente résolution et 
renonciation à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières 
émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 
 
4 - Décide que le Directoire fixera le prix de souscription des actions conformément aux dispositions de 
l’article L.443-5 du Code du travail. 
 
5 - Décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le Directoire, dans les conditions fixées par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur.  
 
6. Donne au Directoire, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus tous pouvoirs pour 
déterminer toutes les conditions et modalités des opérations et notamment : 
 

- décider que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par 
l’intermédiaire d’organismes de placements collectifs de valeurs mobilières ; 
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- fixer les conditions et modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation et notamment de jouissance, les modalités de libération, le prix de souscription des titres 
de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions législatives et 
réglementaires en vigueur; 

 
- arrêter les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions ; 

 
- fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres de capital ou de leurs 

valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence du montant des titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui seront effectivement souscrits ; 

 
- sur sa seule décision et s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le 

montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; 

 
- prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités 

consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation des titres créés, et apporter aux 
statuts les modifications corrélatives à ces augmentations de capital. 

 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Dix-huitième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de consentir des 

  options de souscription ou d’achat d’actions de la Société 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce : 
 
1- Autorise le Directoire à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de souscription et/ou d'achat 
d'actions de la Société, dans les conditions suivantes : 
 
- Chaque option donnera droit à la souscription ou à l'acquisition d'une action ordinaire nouvelle ou 
existante selon le cas. Le nombre total des options pouvant être consenties au titre de la présente résolution ne 
pourra donner droit à souscrire ou acquérir un nombre d'actions supérieur à 400.000, étant précisé que ce 
nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la 20ème résolution  et qu’il est fixé compte tenu du nominal des 
actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à 
la loi, les droits des titulaires d’options de souscription. 
 
- Les bénéficiaires seront les salariés ou mandataires sociaux éligibles ou certains d'entre eux de la 
Société ou de sociétés ou groupements qui lui sont liés au sens de l'article L. 225-180 du Code de commerce. 
 
- Les actions pouvant être obtenues par exercice des options d'achat d'actions consenties au titre de la 
présente résolution devront être acquises par la Société dans le cadre de l'article L. 225-208 du Code de 
commerce ou de l'article L. 225-209 du Code de commerce. 
 
- Il ne pourra être consenti d'options aux personnes possédant individuellement une part de capital 
supérieure au maximum prévu par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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Aucune option de souscription ou d'achat ne pourra être consentie moins de vingt séances de bourse après le 
détachement des actions d'un coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation de capital, et durant 
le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes consolidés ou à défaut les 
comptes annuels sont rendus publics. 
 
Le Directoire arrêtera le prix de souscription ou d’achat des actions dans les limites et selon les modalités fixées 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
 
Le prix de souscription des actions, en cas d'options de souscription, ne pourra être inférieur à 80% de la 
moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour où le Directoire décidera de consentir 
les options. 
 
Le prix d'achat des actions, en cas d'option d'achat, sera fixé le jour où les options seront consenties par le 
Directoire et ne pourra être inférieur à 80% du cours moyen d'achat des actions détenues par la Société au titre 
des articles L.225-208 et L.225-209 du Code de commerce. 
 
Pendant la période durant laquelle les options pourront être exercées, le prix ne pourra être modifié, sauf si la 
Société vient à réaliser une ou des opérations financières ou sur titres prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. Dans cette hypothèse, le Directoire prendra, dans les conditions législatives et 
réglementaires en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options 
consenties, pour tenir compte de l'incidence de l'opération intervenue et pourra décider de suspendre 
temporairement, le cas échéant, le droit de lever les options en cas de réalisation d’une opération financière 
donnant lieu à ajustement conformément à l’article L.225-181 alinéa 2 du Code de commerce ou de toute autre 
opération financière dans le cadre de laquelle il jugerait utile de suspendre ce droit. 
 
- Les options de souscription ou d'achat devront être exercées dans un délai fixé par le Directoire avant 
l'expiration d'un délai maximum de 5 ans à compter de leur date d'attribution.  
 
2 - Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte, au profit des bénéficiaires des 
options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fut et à mesure des levées de ces options. 
 
3 - Donne tous pouvoirs au Directoire,  pour mettre en oeuvre la présente autorisation et notamment pour : 
 
- fixer, dans les conditions et limites des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les dates 

auxquelles seront consenties les options ; 
 
- déterminer la liste des bénéficiaires d'options, le nombre d'options allouées à chacun d'eux, les modalités 

d'attribution et d'exercice des options ; 
 
- fixer les conditions d'exercice des options et notamment limiter, restreindre ou interdire (a) l'exercice des 

options ou (b) la cession des actions obtenues par exercice des options, pendant certaines périodes ou à 
compter de certains événements, sa décision pouvant (i) porter sur tout ou partie des options et  (ii) 
concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

 
- arrêter la date de jouissance, même rétroactive des actions nouvelles provenant de l'exercice des options de 

souscription ; 
 
- prendre, dans les cas prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les mesures 

nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les conditions prévues aux 
articles L. 225-181 et L. 228-99 du Code de commerce ; 
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- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de capital à 
la suite des levées d'options, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, effectuer toutes formalités 
notamment nécessaires à la cotation des titres ainsi émis et toutes déclarations auprès de tous organismes 
et faire tout ce qui serait autrement nécessaire. 

 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Dix-neuvième résolution - Délégation de pouvoir au Directoire à l’effet de procéder à des attributions 

gratuites d’actions  

 
L'Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux articles L 225-197-1 et suivants du Code de commerce : 
 
1 - Autorise le Directoire, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d'actions existantes ou à 
émettre, au profit des membres du personnel salarié de la Société ou de certains d’entre eux ou au profit des 
membres du personnel salarié des sociétés et/ou groupements qui sont liés à la Société dans les conditions 
définies à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ainsi qu’aux mandataires sociaux de la Société et aux 
mandataires sociaux des sociétés qui sont liées à la Société dans les conditions définies à l’article L. 225-197-2 
du Code de commerce. 
 
2 - Décide que le Directoire déterminera l'identité des bénéficiaires des attributions, le nombre d’actions 
pouvant être attribué à chaque bénéficiaire,  ainsi que les dates et conditions et, le cas échéant, les critères 
d'attribution des actions et disposera de la faculté d’assujettir l’attribution des actions à certains critères de 
performance individuelle ou collective. 
 
3 - Décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente 
autorisation ne pourra pas excéder 10 % du capital social, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 
global prévu à la 20ème résolution, et autorise le Directoire à procéder, le cas échéant, pendant la période 
d'acquisition telle que définie ci-dessous, aux ajustements du nombre d'actions attribuées gratuitement en 
fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, de manière à préserver les droits des 
bénéficiaires. 
 
4 - Prend acte que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d'une période 
d'acquisition minimale de deux ans. En outre, les bénéficiaires ne pourront céder les actions qui leur ont été 
attribuées au titre de la présente autorisation qu’à l’issue d’une période de conservation d’une durée minimale de 
2 ans  à compter de l'attribution définitive des actions. 
 
5 - Décide que le Directoire aura la faculté de fixer les durées minimales de la période d'acquisition et de 
l'obligation de conservation sous réserve des durées minimale fixées ci-dessus. 
 
6 - Prend acte que les actions gratuites attribuées pourront consister en actions existantes ou en actions 
nouvelles. Dans ce dernier cas, le capital social sera augmenté à due concurrence par voie d'incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative 
des actionnaires au profit des attributaires à la partie des réserves, bénéfices ou primes ainsi incorporée. 
 
7 - Décide que le Directoire aura tous pouvoirs notamment pour fixer en cas d'attribution d'actions à émettre 
le montant et la nature des réserves, bénéfices et primes à incorporer au capital, constituer, en cas d'attribution 
d'actions à émettre, la réserve indisponible par prélèvement sur les postes de primes ou de réserves, constater 
les dates d’attributions définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédés, 
constater toute augmentation de capital réalisée en exécution de la présente autorisation, modifier les statuts en 
conséquence et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 



 

 36 

 
La présente délégation expirera à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008 et au plus tard dans dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
Vingtième résolution - Fixation d’un plafond global de délégation 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générale 
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, et comme conséquence de l'adoption des 
résolutions qui précèdent, décide de fixer à quinze millions (15.000.000) d'euros le montant nominal maximum 
des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d'être réalisées en vertu des 
délégations et autorisations conférées par les résolutions précédentes, étant précisé qu'à ce montant nominal 
s'ajoutera, éventuellement, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver, 
conformément à aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les droits des titulaires des valeurs 
mobilières donnant accès au capital. 
 
 
Vingt et unième résolution - Pouvoirs pour formalités  
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal en vue de 
l'accomplissement de toutes formalités. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 
 

visés par l’article R. 225-83 du Code de commerce 
 

Assemblée Générale Mixte du 20 mai 2008 
 

 
Je soussigné(e)     /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 
Nom ou dénomination sociale   /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 
Prénom      /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 
Adresse      /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 
      /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 

Localité, si différente du bureau distributeur  /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 
Code postal / Bureau distributeur   /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

 

 
Propriétaire de  /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/  actions nominatives 
 
 
Et/ou de   /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/  actions au porteur 
 
 
 
demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte, tels qu’ils sont énumérés par 
l’article R. 225-83 du Code de commerce. 
 

Fait à _________________le ________________2008 
 
 
 

Signature 
 
 

AVIS : Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande 
unique, obtenir de la société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce précités à l’occasion de chacune des Assemblées Générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier 
de cette faculté, mention devra en être portée sur la présente demande 
 

Cette demande est à retourner à la banque 
ou à l’intermédiaire financier chargé de la gestion de vos actions 

 


